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Objet :
SOS Homéopathie ?

Chère Madame, 

Cher Monsieur,

Cher(e) Docteur,

C’est avec attention que j’ai pris connaissance des craintes que vous exprimez en lien avec le projet d'arrêté ministériel relatif aux critères d'agrément des médecins généralistes.

Manifestement, il existe un malentendu.

En effet, ce texte n'a pas pour objectif, et n'aura pas davantage pour effet, de porter atteinte à la pratique de l'homéopathie.

Ce projet d’arrêté ministériel est le fruit d’un intense travail de collaboration avec le Conseil Supérieur des Médecins spécialistes et des médecins généralistes.  

Dans une perspective essentielle de revalorisation, il vise à mieux définir ce qu’est un médecin généraliste.

A l'heure actuelle, le titre de médecin généraliste est trop souvent le titre agréé par défaut. 

C'est pour remédier à cela que le projet d'arrêté ministériel a été préparé.

Ce besoin d'identification traduit les fonctions qui sont spécifiquement attribuées aux médecins généralistes ainsi que les efforts et les contraintes qu'elles représentent. 

Ces fonctions ont été traduites par le Conseil supérieur en critères pour le maintien de l'agrément.

En résumé, ces critères sont les suivants :
1° une pratique selon des méthodes étayées scientifiquement ;

2° un recensement des lieux de pratique ;

3° la tenue d’un dossier médical (le « DMG ») ;

4° la participation au service de garde 

5° assurer la continuité des soins ;

6° assurer la permanence des soins ;

7° atteindre un seuil d’activités ;

8° entretenir et développer régulièrement ses connaissances, sa compétence et sa performance médicale de manière à pouvoir dispenser des soins de santé conformément aux données actuelles de la science, notamment par le biais de l’accréditation. 

A l’exception d’une abstention, ces critères ont été approuvés à l’unanimité par les membres du Conseil Supérieur. 

C’est la raison pour laquelle j’ai décidé de les mettre en application. Ils permettront effectivement d’identifier les médecins généralistes qui pratiquent la médecine générale telle qu’elle est définie au niveau international. Il est fondamental pour un système de santé de valoriser sa première ligne de soins et donc d’identifier les acteurs auxquels cette mission essentielle est confiée.

Je me suis permis de vous relater ces éléments pour vous convaincre que ce texte n’a jamais été préparé en vue de causer un quelconque préjudice aux homéopathes.

Vous avez cependant raison d’être attentif à la question de savoir si, malgré cet élément clair, le texte ne pourrait pas indirectement causer un préjudice aux homéopathes.

Je suis tout d’abord convaincu que la majorité des homéopathes ont une pratique mixte : médecine générale et homéophatie.  Ces médecins respectent donc les critères projetés pour la médecine générale et conserveront donc leur agrément.  Il n’y aura donc aucun changement pour ce qui les concerne.

En ce qui concerne les autres homéopathes qui ne répondraient pas aux critères d’agrément en médecine générale, je voudrais attirer votre attention sur deux garanties qui sont prévues pour eux.

D’une part, la mise en œuvre de la loi relative aux pratiques non conventionnelles est arrivée au stade de la constitution des chambres et de la commission paritaire. L’homéopathie étant uniquement pratiquée par des médecins, il sera plus facile pour cette discipline de fixer les conditions de qualifications. Une fois les homéopathes seront définitivement reconnus, une nomenclature particulière pourra leur être attribuée. 

D’autre part, j’ai aussi prévu que simultanément à l’entrée en vigueur du projet d’arrêté ministériel, les droits actuels des médecins qui perdraient leur agrément en tant que médecin généraliste seront intégralement préservés. Il n’y aurait qu’une seule exception : elle concernerait la visite à domicile qui est une prérogative intrinsèque de la médecine générale.

C’est la raison pour laquelle, bien avant que les craintes actuelles ne soient exprimées, j’ai demandé au président du Conseil technique médical de travailler en ce sens. 

Cette lettre indique notamment que :

« De nombreux médecins m’ont fait part de leurs craintes de perdre le bénéfice des honoraires du médecin généraliste agréé, parce qu’ils ne répondront plus aux critères de maintien de l’agrément, bien qu’ayant été agréés. On trouve parmi eux des médecins de pratiques non conventionnelles, des médecins de médecine sportive, des médecins pratiquant en milieu hospitalier et bon nombre de médecins qui ne pratiquent plus suffisamment la médecine générale. 

Je souhaite que nous réfléchissions ensemble à des mesures qui permettraient de conserver à ces médecins, sur base du fait qu’ils ont été agréés,  des honoraires du même niveau pour la consultation. La visite à domicile devrait rester une prérogative exclusive du médecin généraliste.  

La création d’une nouvelle catégorie à laquelle accéderaient automatiquement les médecins « ayant été agréés » serait de nature à simplifier la procédure de maintien de l’agrément et à apaiser les craintes. »

J’espère vous démontrer ainsi que les mesures en projet ne visent certainement pas l’exclusion des homéopathes.  Elles visent à permettre une identification des médecins généralistes et que j’envisage résolument de prendre les mesures visant à préserver les honoraires actuels des médecins qui ont été agréés en tant que généralistes, dont les homéopathes, et qui ne pourraient pas répondre aux nouveaux critères d’agrément.

Je vous prie de croire, chère Madame, cher Monsieur, cher(e) Docteur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.
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